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DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

CANTON DE PORNIC 
 ___________________________________________  

 

 

DATE DE LA 
SÉANCE 

26 Septembre 2022 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

19 Septembre 2022 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
 

EN EXERCICE 19 

QUORUM 10 

PRÉSENTS 18 

ABSENTS 0 

REPRÉSENTÉS 1 

VOTANTS 19 

  
 

République Française 
 ___________________________________________________________________________  
 

Liberté Egalité Fraternité 
 ________________________________________________________  

62-09-22 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DES MOUTIERS EN RETZ 
 

 

 

L'an deux mille vingt-deux, le Vingt-Six Septembre à Dix-Neuf Heures 

Trente Minutes ; 
 

Le Conseil Municipal de la Commune des MOUTIERS EN RETZ dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la salle polyvalente Jean 

Varnier, sous la présidence de Madame Pascale BRIAND, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MME BRIAND Pascale (Maire), M. BERNIER Patrick 

(Premier Adjoint), MME DUPIN Marie (Deuxième Adjointe), M. GILLET 

Patrick (Troisième Adjoint), MME DÉROBERT Annick (Quatrième Adjointe), 

MME BERNARD LAVERSANNE Aline, M. MARTIN André, MME BOURSEUL 

Annie, M. PIPAUD Patrice (Conseiller Municipal Délégué),                                  

MME HERMANN Thon-La, M. WEYL Roger (Conseiller Municipal Délégué), 

MME TONNEVY Bénédicte, MME MORAIS Sylvie, M. DEROIT Jacky 

(Conseiller Municipal Délégué), M. DEPLANQUES Jérôme, MME COUPRIE 

Sandra, M. RUCKERT Philippe, MME COEN-UREL Henriette. 

 

ÉTAIT REPRÉSENTÉ : M. FERRÉ Christian, Cinquième Adjoint (pouvoir à M. 

GILLET Patrick). 

 

Madame Sandra COUPRIE a été élue secrétaire.

 
 

Délibération n° 62-09-22 
 

Classification :  

5/Institutions et vie politique  

5.2/Fonctionnement des assemblées  

5.2.6/Autres 
 

OBJET : MODALITÉS DE PUBLICITÉ DES ACTES PRIS PAR LA COMMUNE 

(MOINS DE 3 500 HABITANTS) 

 

Madame le maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, 

décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux 

personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de 

légalité. 

 

Depuis le 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera 

assurée sous forme électronique, sur leur site Internet. 

 

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, 

elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune : 

 

▪ soit par affichage ; 

▪ soit par publication sur papier ; 

▪ soit par publication sous forme électronique. 

 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. A 

défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par voie 

électronique dès cette date. 

 
…/… 
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Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de 

la commune afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés et d’autre part, de 

se donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes, Madame le Maire 

propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes règlementaires et 

décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 

 
▪ Publicité par affichage (Mairie) ; 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (main levée : 19 POUR – 0 CONTRE – 

0 ABSTENTION) : 

 

VU l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 1er 

juillet 2022 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

 

VU le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 
 

 

 ADOPTE la proposition de Madame le Maire qui sera appliquée à compter de ce jour. 

 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Le Maire, 

Pascale BRIAND 
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